
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE11215

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature
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Texte de la question

Mme Karen Erodi attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur la situation préoccupante des personnes souffrant d'hyperacousie et d'acouphènes, deux
handicaps sensoriels invisibles mais profondément invalidants qui toucheraient aujourd'hui plusieurs millions de
Français. Pour une partie importante des patients, les bruits ordinaires du quotidien - conversations, transports,
lieux publics, appareils ménagers, circulation - deviennent douloureux voire insupportables. Cette
hypersensibilité sonore oblige certains à vivre reclus, incapables de supporter l'environnement extérieur, avec
des conséquences sociales, psychologiques et professionnelles dramatiques. Beaucoup se retrouvent en
rupture d'emploi, confrontés à une errance médicale persistante, isolés et plongés dans une précarité
croissante. Malgré l'ampleur de ces difficultés, l'hyperacousie reste largement absente des dispositifs
institutionnels de reconnaissance du handicap. Les démarches auprès des MDPH, l'accès à une RQTH, la
possibilité d'une ALD ou d'une invalidité sont aujourd'hui particulièrement aléatoires, faute de cadre national
clair. Aucune ligne directrice n'existe pour orienter les médecins, les employeurs ou les administrations. Cette
absence de reconnaissance officielle laisse les patients dans l'incertitude et compromet l'accès aux
aménagements essentiels à leur maintien dans l'emploi ou à leur réinsertion professionnelle. Les données de
santé publique disponibles soulignent pourtant le caractère massif et croissant de ces troubles. Les estimations
internationales indiquent que 10 à 15 % de la population souffrirait d'acouphènes ou d'une forme d'intolérance
sonore. En France, cela représente plusieurs millions de personnes. Les jeunes générations sont
particulièrement exposées : un adolescent sur dix présenterait déjà une atteinte auditive mesurable, notamment
en raison d'expositions prolongées au bruit, qu'il s'agisse de l'usage d'écouteurs amplifiés, de concerts ou du
niveau sonore élevé de certains établissements scolaires. L'hyperacousie et les acouphènes ne constituent
donc pas des pathologies rares, mais bien un phénomène de santé publique majeur, en forte progression. Dans
le cadre de la semaine dédiée au handicap, il apparaît essentiel que l'hyperacousie et les acouphènes soient
enfin reconnus comme des handicaps à part entière. Une telle reconnaissance permettrait d'établir une prise en
charge cohérente sur l'ensemble du territoire, de réduire l'errance diagnostique, de garantir aux patients un
accès réel aux droits et d'améliorer leurs perspectives professionnelles comme leur qualité de vie. Mme la
députée demande à Mme la ministre quelles mesures elle entend mettre en œuvre pour améliorer de manière
urgente la reconnaissance administrative de l'hyperacousie et des acouphènes, assurer une prise en charge
homogène par les MDPH, faciliter l'accès à la RQTH, à l'ALD ou à l'invalidité lorsque la sévérité des symptômes
le justifie et mettre fin aux disparités territoriales actuelles. Elle souhaite également savoir si le Gouvernement
envisage la création d'un groupe de travail national consacré à l'hyperacousie, le lancement ou le financement
de programmes de recherche dédiés, ainsi que la définition d'un cadre clair permettant aux employeurs
d'adapter les postes de travail, de développer le télétravail et de faciliter les reconversions professionnelles
lorsque nécessaire. Elle l'interroge enfin sur les actions envisagées pour renforcer la sensibilisation du grand
public, des services publics et du corps médical à ces troubles auditifs invisibles, mais particulièrement
invalidants.
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